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Une vente aux enchères de vins au profit du
centre hospitalier du Pays d’Apt

La Confrérie de la Truffe et du Vin du Luberon et le fonds de dotation ‘Pour le Pays d’Apt, un
hôpital d’avenir‘ organisent la 4ᵉ édition de la vente aux enchères de vins au profit du centre
hospitalier du Pays d’Apt ce samedi 22 juillet à la Maison de la Truffe et du Vin à Ménerbes.

Pour cette vente aux enchères, les professionnels de la filière viticole, mais aussi les particuliers férus de
vin, ont été invités à faire don d’une ou plusieurs bouteilles de vin. Cet élan de générosité devrait
permettre  de  proposer  un  large  éventail  de  vins  et  de  recueillir  le  maximum  de  fonds  pour  la
modernisation du centre hospitalier du Pays d’Apt.

Ainsi, plus de 250 bouteilles seront proposées lors de cette vente, animée par Maître Caroline Tillie-
Chauchard de la maison de ventes Dame Marteau. Les lots seront exposés avant la vente, les jeudi 20 et
vendredi 21 juillet de 11h à 18h à la Maison de la Truffe et du Vin du Luberon à Ménerbes.

https://apt-hopitaldavenir.fr
https://apt-hopitaldavenir.fr
https://www.google.com/search?client=safari&rls=en&q=maison+de+la+truffe+et+du+vin&ie=UTF-8&oe=UTF-8
https://www.linkedin.com/in/caroline-tillie-chauchard-74b9bb2b/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/caroline-tillie-chauchard-74b9bb2b/?originalSubdomain=fr
https://www.damemarteau.fr
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Samedi 22 juillet. 17h. Maison de la Truffe et du Vin. Place de l’horloge. Ménerbes.

V.A.

Avignon : l’Isara et l’Université du vin
signent une convention de partenariat

L’école d’ingénieur en agronomie, agroalimentaire, environnement et innovation Isara vient de mettre en
place un partenariat avec l’Université du vin de Suze-la-Rousse afin de donner aux élèves les clés de
compréhension techniques et économiques de la filière vitivinicole.

https://isara.fr
https://www.universite-du-vin.com
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Une version pilote du partenariat avait déjà été mise en place en 2022 pour 8 élèves puis l’année suivante
pour 16. Au vu de la réussite, les deux entités ont décidé d’officialiser leur alliance. Ainsi, la convention a
été signée sur le campus Isara d’Avignon pour 3 ans.  L’objectif  est  de développer un parcours de
spécialisation Vigne et Vin complet dès la rentrée 2023.

L’Université  du  Vin  conçoit  les  contenus  pédagogiques  des  modules  concernés,  sélectionne  les
formateurs,  et  organise les  évaluations dans le  respect  des compétences à  acquérir  par  les  futurs
ingénieurs. « Pour accompagner la viticulture de demain, il est nécessaire de maîtriser les fondamentaux
scientifiques  et  techniques,  et  les  compétences  de  l’ingénieur  grâce  à  l’expertise  des  enseignants-
chercheurs de l’Isara », explique Lydie Caron-Picot, responsable de ce nouveau parcours.

V.A.

Les vignerons de l’AOC Luberon se
réunissent à Lourmarin pour l’événement
Wine & Dine

https://www.linkedin.com/in/lydie-caron-picot-2a006075/
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Ce jeudi 20 juillet, le Syndicat des vins du Luberon organise la 7ème édition de l’événement Wine & Dine
face au Château de Lourmarin. Plus d’une trentaine de vignerons de l’appellation seront au rendez-vous
pour vous faire déguster leurs cuvées.

Les visiteurs pour également échanger avec les vignerons et profiter d’une soirée conviviale en musique.
Sur place, une cuisine locale sera proposée par La Cave à Aimé à Lauris, le traiteur Felicina à Lourmarin,
le  restaurant  MatCha  à  Cucuron,  et  les  glaces  Scaramouche  à  La  Brillanne.  Deux  activités,  sur
réservation, feront leur apparition pour la première fois lors de cette nouvelle édition : trois sessions
d’initiation à la dégustation (déjà complètes), et un concours de pétanque.

L’entrée est au prix de 12€. Il est d’ores et déjà possible de réserver son billet d’entrée et une place au
concours de pétanque sur la billetterie en ligne.

Jeudi 20 juillet. De 19h à 22h30. Boulevard du Rayol. Lourmarin.

http://www.vins-luberon.fr/fr/
https://cave-a-aime.fr/
https://felicina.fr/
https://www.matcha-restaurant.fr/
https://glaces-scaramouche.com/
https://www.billetweb.fr/wine-dine2
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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V.A.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/07/Capture.jpg
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Vaison voit rouge : l’AOC Côtes du Rhône
Villages Vaison-la-romaine à l’honneur

Du lundi 10 au lundi 17 juillet, le Syndicat intercommunal des vignerons de Vaison-la-romaine
réitère son rendez-vous ‘Vaison voit rouge’ qui met en lumière les vins de l’appellation 100%
rouge Côtes du Rhône Villages Vaison-la-romaine.

Durant toute la durée de l’événement, les commerces et les restaurants des cinq communes couvertes
par l’AOC Côtes du Rhône Villages Vaison-la-romaine mettront en avant les vins de l’appellation. Ainsi,
les cuvées des caves adhérentes au syndicat seront proposées au verre ou à la bouteille à Vaison-la-
Romaine, Saint-Marcellin-lès-Vaison, Villedieu, Buisson et Saint-Roman-de-Malegarde.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Quatre soirées ‘happy hour’ seront organisées de 18h à 20h, accompagnées de diverses animations. Ce
mercredi 12 juillet, le char des vignerons défilera à Villedieu, sur la place du village, avec la Fanfare
d’Origine Non Contrôlée. Ce vendredi 14 juillet, le char des vignerons poursuivra sa route vers Buisson,
sur la place du village, accompagné du Riviera Jazz Band. À Vaison-la-Romaine, le char traversa la
Grande rue avec la Fanfare d’Origine Non Contrôlée ce samedi 15 juillet, et il s’aventurera sur le Cours
Taulignan, dans la Rue de la République et sur Place Montfort, le lundi 17 juillet aux côtés de la Pena
Camargua.

V.A.

Ménerbes accueille la 2ᵈᵉ édition de Wine in
the city
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Si la première édition de Wine in the city a eu lieu à Apt l’année dernière, cette année, c’est la commune
de Ménerbes qui va accueillir l’événement le vendredi 30 juin. Organisé par le Syndicat des vins AOC
Luberon, ce rendez-vous sera l’occasion de découvrir, ou redécouvrir, les vins de l’appellation.

25 vignerons seront présents pour vous faire découvrir leurs vins, c’est 10 de plus que l’année dernière.
Le tarif, lui, reste inchangé. Pour 5€, vous obtiendrez un verre et pourrez déguster les vins librement.

Vendredi 30 juin. De 18h à 22h. 5€. Place de l’Horloge. Ménerbes.

http://www.vins-luberon.fr/fr/
http://www.vins-luberon.fr/fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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V.A.

L’AOC Ventoux organise son troisième ‘Grand
rendez-vous’
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Les vins de l’AOC Ventoux attendent le public pour la troisième édition de leur ‘Grand rendez-vous’ ce
samedi 24 juin à Carpentras. L’occasion de découvrir les domaines, caves et maisons de l’appellation,
tout en profitant d’une soirée festive et conviviale.

L’événement débutera à 19h avec une dégustation de vins. Sur place, il y aura une offre de restauration
finger food locale de qualité, ainsi que des animations pour les enfants et les adultes. La soirée se
plongera ensuite dans une ambiance musicale et festive avec les shows sur scène de plusieurs DJs tels
que Yuksek, Mr et Mme Benoit, ou encore Cebb & Delon.

L’entrée à 10€ vous donne le droit à une consommation ainsi qu’à la soirée. Les animations, quant à elles,
sont gratuites. Il est possible de réserver son billet en ligne.

Samedi 24 juin. De 19h à 01h. 10€. Hôtel Dieu. 180 Place Aristide Briand. Carpentras.

V.A.

https://aoc-ventoux.com
https://www.youtube.com/channel/UCdV2l00kNfufEDIpz92x7Ew
https://www.facebook.com/mretmmebenoit/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/CEBBMUSIC
https://www.facebook.com/delon.ofc
https://www.helloasso.com/associations/organisme-de-defense-et-de-gestion-de-l-aoc-ventoux/paiements/le-grand-rendez-vous-des-vins-aoc-ventoux?fbclid=IwAR1WAFZZBfHMadZDoXP2Z-RXAcCSZWucPRUsSJ_kTIf6oBBYxZ8Pn6dm_xM
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Côtes du Rhône : une « Tablée des chefs » de
200m face au Pont d’Avignon le 1er juillet

Un pari fou lancé par David Bérard. Cela n’étonne personne dans le Vaucluse! Le trépidant président des
Compagnons des Côtes du Rhône a eu l’idée d’organiser,  le 1er juillet  au soir,  en liaison avec les
Estivales, un repas gastronomique co-signé par 6 chefs de 3 départements, les vauclusiens Christian
Etienne et Bruno d’Angelis, les gardois Michel Meissonnier et Serge Chenet et les drômois Drôme Eric
Coisel et Baptiste Poinot.

https://www.linkedin.com/in/david-berard-353a2ab7/
https://compagnonscotesdurhone.fr/
https://www.linkedin.com/in/christian-etienne-119b72a1/
https://www.linkedin.com/in/christian-etienne-119b72a1/
https://www.linkedin.com/in/bruno-d-ang%C3%A9lis-b0b81785/
https://www.linkedin.com/in/michel-meissonnier-5156465b/
https://www.linkedin.com/in/serge-chenet-7a137878/
https://www.linkedin.com/in/baptiste-poinot-flaveurs-epitheque/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Cette « Tablée des chefs » de 200 m de longueur, face aux remparts, au Pont d’Avignon et au Palais des
Papes propose un menu de choix concocté et réalisé par des copains, des cuisiniers hors-pair qui ont fait
la renommée des vins des Côtes du Rhône depuis des décennies.

Menu en 5 temps :
– Focaccia de l’amitié – huile d’olive -thym – picholines
– Tomates anciennes en tartare & compotée, mousseux de buffala – pignons grillés – salade aux herbes
– Loup bio du Frioul en filet – fenouil – condiments de citron rôti, jus de poissons de roche
– Carré de cochon du Ventoux – travers laqué au miel de lavande – couenne croustillante – carottes
printanières en déclinaison
– Soupe de melon au parfum d’anis – croquant aux amandes.

https://avignon-pont.com/
https://palais-des-papes.com/
https://palais-des-papes.com/
https://www.cotesdurhone.com/
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David Bérard, Président des Compagnons des Côtes du Rhône, en pleine organisation de la “Tablée
des Chefs“ du 1er juillet

David Bérard et les Compagnons des Côtes du Rhône qui animent Les Estivales du Rhône espèrent qu’un
maximum de convives seront séduits par cette proposition, cette soirée particulère à la belle étoile, avec
des chefs reconnus, étoilés et des mets en accord avec les somptueux vins de la Vallée du Rhône.

Pour réserver, les dernières places c’est par ICI

Les soirées Sunsets Vignerons reviennent
tous les mardis pour une 5ème édition

https://compagnonscotesdurhone.fr/les-estivales-du-rhone/
https://www.helloasso.com/associations/les-compagnons-des-cotes-du-rhone/evenements/les-estivales-du-rhone-la-grande-tablee-des-chefs-le-01-juillet
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Balades dans les vignes au coucher de soleil, découverte des chais, ou encore repas accord
mets & vin. Les soirées Sunsets Vignerons font leur grand retour ce mardi 20 juin pour une
5ème édition. Du 20 juin au 12 septembre, convivialité sera au rendez-vous tous les mardis.

Charcuterie et fromage, soirée chocolat, légumes et fruits du soleil, tapas provençales ou encore saveur
du Luberon. Ce sont les thèmes que vous pourrez retrouver lors des soirées Sunsets Vignerons qui aura
lieu tous les mardis du 20 juin au 12 septembre. Initiées en 2019 par l’office de tourisme Destination
Luberon, les soirées sont maintenant un concept déployé sur l’ensemble de la destination en partenariat
avec les offices de tourisme de Pays d’Apt Luberon, Luberon Sud Tourisme, Isle sur la Sorgue Tourisme
et Pertuis.

L’objectif de l’opération est de promouvoir les vins du Luberon et d’offrir la possibilité aux visiteurs de
découvrir les domaines viticoles du territoire et d’échanger avec les vignerons. L’opération est soutenue
par le Syndicat des vins de l’AOC Luberon. Cette année, 29 vignerons se mobilisent pour vous faire
passer des soirées conviviales autour du vin et de la gastronomie.

Les domaines participants

29 domaines vous ouvriront leurs portes tout l’été pour vous proposer une ou plusieurs soirées Sunsets
Vignerons :

Le Château Saint Pons à Villars
Le domaine La Tuilière à Murs

https://www.destinationluberon.com/
https://www.destinationluberon.com/
https://www.luberon-apt.fr/
https://www.luberon-sud-tourisme.fr/
https://islesurlasorguetourisme.com/
https://www.facebook.com/tourismepertuisOT/?locale=fr_FR
http://www.vins-luberon.fr/fr/
https://saintpons.shop/
https://www.facebook.com/domaine.latuiliere/?locale=fr_FR
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Le domaine de La Citadelle à Ménèrbes
La cave de Sylla à Apt
Le domaine de La Verrière à Goult
Le Château de Mille à Apt
La cave de Bonnieux
Le domaine de L’Angèle à Goult
La domaine de La Bastidonne à Cabrières d’Avignon
Le Château La Verrerie à Puget-sur-Durance
Le Mas des Infermières à Oppède
Le domaine La Garelle à Oppède
Le Château Saint-Pierre de Mejans à Puyvert
Le domaine des Peyre à Robion
Le domaine La Royère à Oppède
Le domaine de Fontenille à Lauris
Le domaine des Guarriguettes à Châteauneuf-de-Gadagne
Marrenon à la Tour d’Aigues
Le Château de Sannes à Sannes
La Château La Sable à cucuron
Le Château Turcan à Ansouis
Le Temps des Sages à Cabrières d’Aigues
Les Côteaux de Grambois à Grambois
Les Terrasses d’Adrien à Sannes
Le domaine Le Novi à la Tour d’Aigues
La Château La Dorgonne à la Tour d’Aigues
Le Château Val Joanis à Pertuis
Le Château Grand Callamand à Pertuis
Le domaine du Collet Vert à Pertuis

Le programme des soirées (cliquez sur l’image pour l’agrandir).

https://www.domaine-citadelle.com/
https://www.sylla.fr/fr/
https://www.domainedelaverriere.fr/
https://www.chateau-de-mille.com/
https://www.cave-bonnieux.com/
https://www.domainedelangele.fr/
https://www.domaine-la-bastidonne.com/#oModal
https://www.chateau-la-verrerie.com/
https://masdesinfermieres.com/
https://www.lagarelle.fr/
https://saintpierredemejans.com/
https://www.domainedespeyre.com/
https://royere-aop-vin-luberon-oppede.fr/
https://www.lesdomainesdefontenille.com/fr/domainedefontenille.html
https://domainedesgarriguettes.com/fr
https://www.marrenon.fr/
https://www.chateaudesannes.fr/
https://www.chateaulasable.com/
https://www.chateau-turcan.com/
https://www.letempsdessages.com/
https://www.cavegrambois.com/
https://lesterrassesdadrien.fr/
https://www.luberon-sud-tourisme.fr/degustation-producteur/domaine-le-novi/
https://www.chateauladorgonne.com/
https://www.val-joanis.com/
https://www.chateaugrandcallamand.com/
https://www.facebook.com/people/Domaine-du-Collet-Vert/100057174381733/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/06/SV3.jpg
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Les soirées

Si chaque soirée à un thème particulier, elles sont toutes articulées autour d’un même programme. Les
participants profitent en premier lieu d’une balade de 30 à 45 minutes dans les vignes. Durant ce
moment privilégie, ils sont accompagnés par le vigneron qui leur fait découvrir la culture de la vigne, les
cépages et leurs typicités, le sol et le climat, ou encore l’ampélographie.

Le vigneron propose ensuite aux participants de visiter les chais et la cave afin de découvrir les étapes
essentielles de la vinification. La soirée se conclut avec un repas accords mets & vins.

Une soirée est au prix de 32€ par personne, et à 13€ pour les enfants de moins de 10 ans. Chaque soirée
peut accueillir 20 participants. Il est d’ores et déjà possible de réserver votre place en ligne, sur le site de
Destination Luberon.

V.A.

Vins : « N’est plus Rhône, qui veut ! »

https://boutique.destinationluberon.com/
https://boutique.destinationluberon.com/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Ouf de soulagement du côté du syndicat des vignerons des Côtes du Rhône, la cour d’appel de
Paris, a condamné une société de vente de vins pour le dépôt de plusieurs marques incluant le
terme « Rhône », terme distinctif de l’appellation Côtes du Rhône. Avec cette décision de
justice les vins des Côtes du Rhône disposent aujourd’hui d’une protection juridique de leur
marque face aux usurpateurs de tous poils.

Les batailles juridiques visant à protéger des marques, surtout si elles sont attachées ou se confondent à
des terroirs, sont difficiles mais totalement justifiées. Celles des Côtes du Rhône a été particulièrement
longue et difficile. Le syndicat s’est d’ailleurs associé sur le dossier avec l’INAO (institut national de
l’origine et de la qualité). D’autres régions viticoles ont connu des cas semblables. On se souvient de la
guerre homérique que se sont livrés les champenois pour protéger leur marque et leur vin. Incroyable, le
vin le plus connu et le plus prestigieux au monde (après ceux des Côtes du Rhône bien sûr), n’était pas
bien protégé. Même une grande marque de parfum s’est engouffrée dans la brèche et avait baptisé l’un
de ses élixirs olfactifs du nom du fameux breuvage… Après des années de procédures nos champenois
ont fini eux aussi par l’emporter. Et désormais tous ceux qui auraient la mauvaise idée d’utiliser le nom
se verront envoyer des escadrons d’avocats et leurs cortèges de mise en demeure. Ne substituerait
qu’une poche de résistance du côté de la Crimée où quelques vignerons n’auraient pas baissé les armes

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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et continueraient d’appeler champagne leur vins mousseux. Mais pour l’instant on ne va pas ouvrir un
nouveau front avec la Russie, il y a d’autres priorités…

« Rhône » constitue l’élément dominant des AOP Côtes du Rhône et Côtes du Rhône
Villages

Pour revenir à nos vins des Côtes du Rhône, il est important de noter que la cour d’appel s’est rendu aux
arguments des viticulteurs et que la dénomination enregistrée dans le cahier des charges ne peut être
utilisée qu’à l’identique, sans imitation ou évocation. Mais le plus intéressant est à suivre : cette imitation
ou évocation porte sur l’un ou l’ensemble des composants d’une appellation. Ainsi, pour la cour, « Rhône
» constitue l’élément dominant des AOP Côtes du Rhône et Côtes du Rhône Villages, son utilisation par
des  tiers  non  soumis  au  cahier  des  charges,  et  au  demeurant  la  société  de  vin  en  question,  est
condamnable. Si les choses ont le mérite d’être claires, cette décision de justice risque de faire des
jurisprudences intéressantes. En attendant du côté du syndicat on a dû ouvrir quelques bonnes bouteilles
de Côtes du Rhône, aujourd’hui bien protégés, pour fêter l’événement.
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